
Dans une volonté commune de se rapprocher, les différents
syndicats ont élaboré un plan d'action réfléchi, coordonné et
structuré.
Les mesures contenues dans l’accord de gouvernement continuent
de soulever des inquiétudes et à entretenir les préoccupations de
l’ensemble de cheminots.
Dans ces conditions, les organisations syndicales tiennent à
réaffirmer leur opposition à celles-ci qui vont impacter,
directement, l’ensemble des cheminots quant à leurs droits en
matière de  pensions.
Cette situation va porter préjudice à l’emploi, altérer les objectifs de
recrutement, dégrader  les conditions de travail et se répercuter sur
le bien-être du personnel. 
Dès lors, le Front Commun CGSP Cheminots/ACOD Spoor -
CSC/ACV Transcom, SLFP-Cheminots / VSOA-Spoor, SIC-OVS et
SACT- ASTB couvrira l’ensemble des cheminots par une action de
grève nationale qui débutera le 7 avril 2025 à 22h00 et se
terminera le 8 avril 2025 à 22h00.
Ce préavis concerne l’ensemble du personnel des chemins de fer et
de ses filiales. 
Il s’applique à l’entièreté du réseau et à tous les sièges de travail de
la SNCB, d’Infrabel et d’HR Rail.

Seuls on va plus vite, ensemble on va plus loin !
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